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« En plus de leurs œuvres artistiques et culturelles remarquables,  
qui continuent à faire partie intégrante de l’identité canadienne,  

les populations autochtones contribuent énormément à notre pays, 
tous les jours, dans tous les domaines d’activité. Notre gouvernement 

est déterminé à travailler avec les communautés autochtones, ainsi 
qu’avec les provinces et les territoires, pour offrir aux populations  

autochtones l’éducation et les outils dont elles ont besoin pour  
atteindre leur plein potentiel et augmenter leur qualité de vie,  

ainsi que celle de leur famille. »

 

« Les traités originaux cosignés par les Premières Nations et le Canada 
portent sur les partenariats et les échanges. C’est notre patrimoine 

commun… Le rétablissement de la relation exige que nous nous  
réunissions, comme l’ont fait nos ancêtres dans le passé, pour discuter 

de la façon de collaborer en vue d’aller de l’avant. »
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Introduction
L’objectif de ce rapport est de présenter les 
initiatives, les investissements et les activités 
du gouvernement fédéral qui touchent les 
membres des Premières Nations du Canada. 
Ce rapport ne traite pas des mesures du 
gouvernement du Canada à l’égard des  
Métis, des Inuit et des Indiens non inscrits.



L’éducation : La pierre angulaire de la réussite

 
 

Programme de réussite scolaire des étudiants 
des Premières Nations Programme des partenariats en éducation

 

Programme de réussite scolaire des 
étudiants des Premières Nations

Programme des partenariats en éducation 

-

 

 

 

Éducation
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En 2009 2010, 76 % des établissements 
d’enseignement des Premières Nations  
dirigés par des bandes ont participé au  
Programme de réussite scolaire des  
étudiants des Premières Nations (avec  
18 projets). En 2010 2011, un financement 
a été accordé pour 16 autres propositions 
dans le cadre de ce Programme, faisant 
en sorte que 90 % des établissements 
d’enseignement dirigés par des bandes 
 participent au Programme.

En 2009-2010, le Programme des partena- 
riats en éducation a permis d’offrir du 
soutien à trois accords tripartites (touchant 
46 % des collectivités des Premières Nations 
admissibles). En 2011 2012, sept accords  
tripartites en éducation (touchant 58 %  
des collectivités des Premières Nations  
admissibles) ont été établis et appuyés par  
le truchement du Programme.



Partenariats pour de meilleurs résultats scolaires

 

 

 

 
 

  
Bâtir une assise solide pour la prochaine génération   
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Investissement dans les écoles   

-

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Loi sur les Indiens

 
 

 

Réconciliation, gouvernance et 
autonomie gouvernementale
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Continuer sur notre lancée pour une nouvelle relation

 

 

 

 

Loi constitutionnelle de 1982
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Favoriser une gouvernance efficace

Loi constitutionnelle de 1982

 

Loi sur l’éducation des Mi’kmaq

 
 

 
 

 

Moderniser la législation 
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Une nouvelle approche pour favoriser le développement économique  
des Autochtones

 
 

Investir dans le capital humain, 
investir dans l’avenir

Développement économique
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Le gouvernement du Canada reconnaît 
l’importance de s’assurer que les straté-
gies de développement économique et les 
programmes répondent aux besoins des 
femmes des hommes des Premières Nations.

C’est pour cette raison qu’en octobre 2010 
le gouvernement a annoncé un investisse-
ment de 1 million de dollars pour des 
projets pilotes qui offrira aux femmes 
entrepreneures autochtones une formation 
en matière financière et l’accès aux outils 
de développement d’affaires ainsi que le 
capital pour les aider à établir et exploiter 
des entreprises viables et durables.



 

 
 

 

 

 

 

Favoriser des transitions efficaces

 
 

 

 
 

Répondre aux besoins des collectivités autochtones urbaines du Canada
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Prendre des mesures pour protéger les plus vulnérables 

 
 

 

 
 

 
 

Investir dans les collectivités et dans l’infrastructure communautaire 

 

 
 
 

 
 

 

Autonomisation des citoyens et 
protection des plus vulnérables
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Investir dans la santé et le bien-être 
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Présenter une loi en vue de former une nouvelle relation avec les 
Premières Nations

 

Loi sur la certitude des titres fonciers des Premières Nations 
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Loi sur les Indiens

Loi sur les Indiens Loi canadienne sur 
les droits de la personne

 
 

 
 

 

Loi sur la gestion des terres des Premières Nations

Loi

 
Loi sur la gestion des terres des 

Premières Nations

 

Résolution des conflits 
territoriaux
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Loi sur le pétrole et le gaz

 

Loi sur le développement commercial et 
industriel des Premières Nations

Offrir une certitude au moyen d’ententes sur les revendications territoria-
les et l’autonomie gouvernementale 

 
 

Favoriser le règlement des revendications particulières

Plan d’action 
relatif aux revendications particulières : La justice, enfin

Loi sur le Tribunal des revendications  
particulières
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Conclusion
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